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SÉANCE EXTRAORDINAIRE DU 23 NOVEMBRE 2020 
 
À une séance extraordinaire du conseil municipal d’Adstock tenue le lundi 23 novembre 2020 
à 19h30 par visioconférence : Monsieur le Maire Pascal Binet, messieurs les conseillers 
Sylvain Jacques, Pierre Quirion, Michel Rhéaume, Jean Roy et Nelson Turgeon et madame 
la conseillère Nicole Champagne tous membres du conseil et formant quorum sous la 
présidence de Monsieur le Maire Pascal Binet. 
 
La directrice générale et secrétaire-trésorière assiste à la séance et agit à titre de secrétaire 
de l’assemblée.  
 
Le premier magistrat souhaite la bienvenue et déclare celle-ci ouverte.  
 
 
SUJETS À PRENDRE EN CONSIDÉRATION 
 

1. Adoption de l’ordre du jour; 

2. Tenue à huis clos de la présente séance; 

3. Projet de réduction des sédiments sur le rang de la Chapelle : dépôt d’une demande 
d’aide financière au Programme de soutien régional aux enjeux de l’eau (PSREE); 

4. Carnet de santé de l’église du secteur Saint-Daniel : Offre de la MRC; 

5. Platelage du pont chemin des Cerfs : octroi de contrat; 

6. Travaux de réaménagement des patinoires extérieures de Saint-Daniel et de Sacré-
Cœur-de-Marie : autorisation de dépenses pour le recouvrement de plancher et octroi 
de mandat; 

7. Travaux de réaménagement des patinoires extérieures de Saint-Daniel et de Sacré-
Cœur-de-Marie : octroi de mandat pour le raccordement de plomberie du bâtiment 
Sacré-Cœur-de-Marie; 

8. Période de question 

9. Levée de la séance. 

 
 

 ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR 
 
Il est proposé par le conseiller Nelson Turgeon, 
Appuyé par le conseiller Jean Roy, 
Et résolu d’adopter l’ordre du jour tel que présenté. 
 
Adopté à l’unanimité des conseillers. 
 
 

 TENUE À HUIS CLOS DE LA PRÉSENTE SÉANCE 
 
ATTENDU le décret numéro 177-2020 du 13 mars 2020 qui a déclaré l’état d’urgence 

sanitaire sur tout le territoire québécois pour une période initiale de dix jours; 
 
ATTENDU les décrets subséquents qui prolongent cet état d’urgence, soit jusqu’au 25 

novembre 2020; 
 
ATTENDU l’arrêté ministériel numéro 2020-029, daté du 26 avril 2020, de la ministre de la 

Santé et des Services sociaux, qui précise que toute séance peut se tenir à 
l’aide d’un moyen permettant à tous les membres de communiquer 
immédiatement entre eux; 

 
ATTENDU que selon ce même arrêté, lorsque la loi prévoit qu’une séance doit être 

publique, celle-ci doit être publicisée dès que possible par tout moyen 
permettant au public de connaître la teneur des discussions entre les 
participants et le résultat de la délibération des membres; 
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ATTENDU qu’il est dans l’intérêt public et pour protéger la santé de la population, des 
membres du conseil et des officiers municipaux que la présente séance soit 
tenue à huis clos, vu que la Municipalité d’Adstock est située en zone rouge et 
que les membres du conseil et les officiers municipaux soient autorisés à y être 
présents et à prendre part, délibérer et voter à la séance par visioconférence; 

 
ATTENDU que les séances sont disponibles sur le site internet de la Municipalité; 
 
EN CONSÉQUENCE, 
Il est proposé par le conseiller Nelson Turgeon, 
Appuyé par le conseiller Pierre Quirion, 
Et résolu que le conseil accepte que la présente séance soit tenue à huis clos et que les 
membres du conseil et les officiers municipaux puissent y participer par visioconférence. 
 
Adopté à l’unanimité des conseillers. 
 
 

 PROJET DE RÉDUCTION DES SÉDIMENTS SUR LE RANG DE L A CHAPELLE : DÉPÔT 
D’UNE DEMANDE D’AIDE FINANCIÈRE AU PROGRAMME DE SOU TIEN RÉGIONAL 
AUX ENJEUX DE L’EAU (PSREE) 
 
ATTENDU la problématique de gestion des eaux pluviales autour du lac du Huit et que cet 

enjeu a été identifié comme prioritaire par l’APEL du Huit; 
 
ATTENDU le rang de la Chapelle apporte des problèmes de sédiments au lac; 
 
ATTENDU que la Municipalité souhaite diminuer la charge sédimentaire provenant du rang 

de la Chapelle par la réalisation d’un projet relié aux pratiques optimales de 
gestion durable des eaux de pluie; 

 
ATTENDU l’appui du COGESAF pour la réalisation du projet; 
 
ATTENDU qu’il y a lieu de déposer une demande d’aide financière au Programme de 

soutien régional aux enjeux de l’eau (PSREE); 
 
EN CONSÉQUENCE, 
Il est proposé par le conseiller Michel Rhéaume, 
Appuyé par le conseiller Sylvain Jacques, 
Et résolu ce qui suit : 

• de déposer une demande d’aide financière pour le Projet de réduction des 
sédiments sur le rang de la Chapelle au Programme de soutien régional aux enjeux 
de l’eau (PSREE); 

• d’autoriser monsieur Carl Binette, directeur du Service de l’ingénierie, à signer, pour 
et au nom de la Municipalité, tous les documents requis pour la demande d’aide 
financière et tout autre document utile et nécessaire à la bonne conduite du dossier. 

 
Adopté à l’unanimité des conseillers. 
 
 

 CARNET DE SANTÉ DE L’ÉGLISE DU SECTEUR DE SAINT-DA NIEL: OFFRE DE LA MRC 
 
ATTENDU que l’avenir des églises est un enjeu majeur pour l’ensemble des municipalités; 
 
ATTENDU que le comité de gestion du projet Clinique d’architecture patrimoniale de 

Chaudière-Appalaches (CAPCHA) a décidé de soutenir financièrement la 
réalisation de carnets de santé pour les églises de la région; 

 
ATTENDU  que la municipalité projette d’acquérir l’église de Saint-Antoine-Daniel; 
 
EN CONSÉQUENCE, 
Il est proposé par la conseillère Nicole Champagne, 
Appuyé par le conseiller Sylvain Jacques, 
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Et résolu ce qui suit : 

• de faire une demande d’aide financière au CAPCHA afin de réaliser le carnet de 
santé de l’église Saint-Antoine-Daniel au coût de 3500 $ et d’en assumer les coûts 
de 25 % de la valeur soit 875 $; 

• d’autoriser la directrice générale à signer tout document en lien avec cette demande; 

• d’appuyer la demande des comités locaux s’ils ont l’intérêt de faire produire un carnet 
de santé pour les lieux de culte de Saint-Méthode et de Très-Saint-Cœur-de-Marie. 

 

Adopté à l’unanimité des conseillers. 
 
 

 TRAVAUX DE PLATELAGE SUR LE PONT DU CHEMIN DES CER FS : OCTROI DE 
CONTRAT 
 
ATTENDU la nécessité de réaliser des travaux de platelage sur le pont du chemin des Cerfs; 
 
ATTENDU la soumission présentée par l’entrepreneur Cité Construction TM inc. datée du 

18 novembre 2020; 
 
EN CONSÉQUENCE, 
Il est proposé par le conseiller Nelson Turgeon, 
Appuyé par le conseiller Michel Rhéaume, 
Et résolu d’octroyer le contrat de platelage sur le pont du chemin des Cerfs à l’entrepreneur 
Cité Construction TM inc. au montant 20 113 $, taxes en sus. 
 
Adopté à l’unanimité des conseillers. 
 
 

 TRAVAUX DE RÉAMÉNAGEMENT DES PATINOIRES EXTÉRIEURE S DE SAINT-DANIEL 
ET DE SACRÉ-CŒUR-DE-MARIE : AUTORISATION DE DÉPENSE S POUR LE 
RECOUVREMENT DE PLANCHER ET OCTROI DE MANDAT 
 
ATTENDU qu’il y a lieu d’octroyer un mandat relativement au recouvrement de plancher du 

bâtiment de Sacré-Cœur-de-Marie; 
 
EN CONSÉQUENCE, 
Il est proposé par le conseiller Sylvain Jacques, 
Appuyé par le conseiller Pierre Quirion, 
Et résolu d’autoriser une dépense de 2 417.52 $, taxes en sus, l’achat des matériaux 
relativement au recouvrement de plancher du bâtiment de Sacré-Cœur-de-Marie et de 
mandater un entrepreneur local pour l’installation pour un montant budgétaire de 1 000 $. 
 
Adopté à l’unanimité des conseillers. 
 
 

 TRAVAUX DE RÉAMÉNAGEMENT DES PATINOIRES EXTÉRIEURE S DE SAINT-DANIEL 
ET DE SACRÉ-CŒUR-DE-MARIE : OCTROI DE MANDAT POUR L E RACCORDEMENT 
DE PLOMBERIE DU BÂTIMENT SACRÉ-CŒUR-DE-MARIE 
 
ATTENDU qu’il y a lieu d’octroyer un mandat relativement au raccordement de plomberie 

du bâtiment de Sacré-Cœur-de-Marie; 
 
ATTENDU la soumission présentée par l’entrepreneur Plomberie Turcotte & père inc. datée 

du 5 novembre 2020; 
 
EN CONSÉQUENCE, 
Il est proposé par le conseiller Sylvain Jacques, 
Appuyé par le conseiller Pierre Quirion, 
Et résolu d’autoriser un mandat au montant de 23 104 $, taxes en sus, à l’entreprise 
Plomberie Turcotte & père inc. pour les travaux de raccordement de plomberie du bâtiment 
de Sacré-Cœur-de-Marie. 
 
Adopté à l’unanimité des conseillers. 
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PÉRIODE DE QUESTIONS 
 
Étant donné le contexte de la crise sanitaire et de l’absence d’interaction avec les citoyens, 
monsieur le Maire fera un compte rendu détaillé de la séance du conseil sur les médias 
sociaux à la suite de la séance du conseil de décembre 2020 et répondra aux questions des 
citoyens directement en ligne. 
 
 

 LEVÉE DE LA SÉANCE 
 
L’ordre du jour étant épuisé, 
Il est proposé par la conseillère Nicole Champagne, 
Appuyé par le conseiller Michel Rhéaume, 
Et résolu de lever la séance à 19h40. 
 
Adopté à l’unanimité des conseillers. 
 
 
Au sens de l’article 142(2) du Code municipal, en apposant sa signature au bas du présent 
procès-verbal, monsieur le maire reconnaît avoir signé toute et chacune des résolutions y 
apparaissant. 
 
 
Monsieur le maire,  La directrice générale,  
 
 
 
_____________________ _________________________ 
Pascal Binet  Julie Lemelin 

JL 
 


